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Depuis que l 'on a en tamé ce cours sur les Nouveaux problèmes de l'Islam 
contemporain, des éléments significatifs seront venus ajouter quelque perti
nence à un intitulé qui avait p u é tonner ou m ê m e choquer . 

E n ce dialogue mi-doctrinal , mi-pragmat ique entre les masses or thodoxes 
et leurs ulémas, auquel nous at tachons la majeure attention, il est possible 
que les t ransformations actuelles du monde n 'aient encore, dans certains 
secteurs géographiques, sociaux et psychiques, por té aucun trouble décisif, 
non plus m ê m e que p rovoqué d ' interrogat ion. Seulement ces secteurs se ré 
duisent à vue d'œil. N o u s ne saurions p o u r autant négliger la vigueur de 
tendances idéalistes ou mystiques se situant el les-mêmes hors de la contingence, 
et qui réagissent contre l 'accès de plus en plus p rononcé des sociétés musul
manes à l 'histoire. Mais il est hors de doute que l ' intervention de celle-ci, des 
questions qu'elle pose, des situations qu'el le crée, des att i tudes qu'el le géné
ralise, condi t ionne et condi t ionnera de plus en plus non sans doute l ' Islam en 
tant que religion, mais à coup sûr les incidences sociales, morales et psycho
logiques du religieux dans le m o n d e islamique : et tel est bien l'objet de 
no t re é tude. 

Sous toutes les réserves qu'appelle la schématisation, il nous faut donc 
distinguer à l ' intérieur d 'une psychologie collective islamique : 1) une ten
dance mondial isante por tant certains esprits à ce que l 'on pourra i t appeler 
un Is lam des lumières, et d 'autres à l ' indifférentisme, voire ( rarement , que 
l 'on sache) à l ' incroyance ; 2) une tendance à la sauvegarde et à la spécifi
cation. Celle-ci n'est pas é t rangère au conservatisme affirmé ou même au 
regain de l 'observance tels qu'ils s 'observent dans certains milieux. C'est elle 
encore que l 'on peut reconnaî t re 3) en ce « réformisme canonique », judicieuse
ment décelé dès les années 30 pa r notre collègue H e n r i Laoust . Enfin 
s 'exprime 4) ce qu 'on appellera, faute d 'autres mots , l ' intégrisme : celui des 
Frères Musu lmans , pa r exemple ; mais il n 'est pas le seul à r épondre à cette 
devise. Voilà qui compose une riche gamme d'aspirations, d'options idéolo
giques et d 'att i tudes, avec toutes les nuances intermédiaires et tous les dosages 
réciproques que l 'on peut imaginer, et qui effectivement s 'observent. 
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Agissant à part i r de foyers dogmatiques et sociologiques, mais aussi à par
tir de centres de décision polit ique, l ' intégrisme musu lman vient de recevoir, 
au Congrès des Associations islamiques tenu en Egypte à l 'automne 1977, 
un accueil que d 'aucuns jugeront pa radoxa l en cette vieille terre depuis si 
longtemps et si act ivement éprise de renouveau. Bien que la source coranique 
n 'eût jamais été délaissée en Egypte tant dans les élaborat ions que dans la pra
tique du droit, la format ion et la tournure d'esprit de ses juristes ressortissaient 
davantage à des modèles européens . L e processus commencé dans cette voie il 
y a bien un siècle et demi, accentué sous le khédive Ismaël , et dont une étape 
décisive fut m a r q u é e par la Consti tut ion de 1923, avait certes toujours soulevé 
la contestation de religionnaires attachés aux applications du texte sacré. Dès 
avant la seconde Guer re mondiale , le mouvement du Cheikh Al-Bannâ re
vendiquait une application systématique des principes de droit constitutionnel, 
public et privé édictés ou, plus f réquemment , suggérés ou postulés par le 
Coran ou la Sunna ; mais le mouvemen t était minori taire, voire marginal . Ce 
sont aujourd 'hui des autorités officielles, tel le magistère d 'Al-Azhar, de 
hautes personnali tés du Gouvernement , de l 'Université et du Par lement qui 
requièrent du législateur une référence soit privilégiée, soit m ê m e exclu
sive à ces principes, et tout spécialement, dirait-on, en matière pénale . Or 
c'est là, on le sait, que le contraste ressort le plus vivement entre les évolu
tions de type occidental et le contenu ou l ' a tmosphère des solutions p réco
nisées par la Loi religieuse. La flagellation ou la lapidation de l 'adultère ou 
du fornicateur, l ' amputat ion alternée des extrémités du voleur soulèvent en 
effet dans la mentali té moderne , à tout le moins occidentale ou occidenta
lisante, une hor reu r que l 'on peut bien juger hypocri te , mais qui n 'en 
illustre pas moins u n profond changement des atti tudes. 

Il est vrai qu 'au-delà de cas somme toute circonscrits, et relevant davan
tage d 'une revendication de la différence que d 'un réel divorce avec les 
évolutions du monde , nous aurons à nous expliquer pourquoi , en pays musul
man , tant de bons esprits recourent présentement à des manières de voir 
longtemps tenues pour extrémistes et réactionnaires. C'est, pensons-nous, 
qu'ils ont été déçus par beaucoup des options qui régissent le développement 
des sociétés afro-asiatiques depuis la seconde Guer re mondiale . 

L'accès à l ' indépendance avait por té plusieurs de ces sociétés à réagir 
contre le libéralisme plus ou moins fallacieux, et généralement synonyme 
d 'acculturat ion occidentale, où elles avaient jusque-là plongé, pour recouri r 
à des socialismes spécifiques. Bien que ceux-ci, dont deux au moins sont 
encore au pouvoir, aient déployé en bien des cas un grand dynanisme natio
nal, la re tombée de la plus ample de ces expériences, celle du nassérisme, a 
de quoi préoccuper . A tout le moins beaucoup de citoyens auront-ils été 
déçus ou blessés par certains aspects drastiques de ces t ransformations et, 
plus profondément , et au-delà m ê m e d'une question de régimes, par les dégra-
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dations qu 'a pu subir, au social comme au moral , la communau té musulmane 
durant la pér iode en cause. D e là à penser que l 'Etat et le par t i conçus à 
l 'occidentale (un Occident, d'ailleurs, qui pourra i t n 'ê t re plus seulement de 
l 'Ouest mais de l 'Est) ont failli à sauvegarder une éthique et un compor tement , 
il n 'y a qu 'un pas . Or cette éthique et ce compor tement , l ' Islam les caut ionne. 
S 'appuyant sur les gloires du passé, il peut, contre des expériences jugées 
décevantes, proposer un recours tenu p o u r salutaire et répara teur . 

On voit que, refusant de nous en tenir à des dilemmes t ranchants , dont 
l 'expérience européenne mont re qu'ils por tent ra rement une solution satisfai
sante pour les croyants (cf., en F r a n c e même, les débats sur le divorce, la 
régulation des naissances, l 'enseignement privé), nous replongeons ce p rob lème 
ardu des sociétés islamiques dans l 'a tmosphère politico-sociale qui les expli
que : elle por te peut-être en puissance leur dépassement . Aussi bien y a-t-il, en 
cette matière comme en beaucoup d'autres, peu de chances de résoudre un 
problème, ou m ê m e de le traiter convenablement , quand on s'en tient à 
l 'entrechoquement d'opinions aussi respectables les unes que les autres. Tou te 
l 'amicale subtilité d 'un W . Cantwell Smith, dans l 'article substantiel qu'il a 
consacré à la ques t i on : « L e Coran est-il la parole de D i e u ? » , ne l'a pas 
amené à des réponses qui soient acceptables de part et d 'autre. Les perspec
tives développées par Montgomery Watt , dans l 'un de ses récents ouvrages, 
ne paraissent pas davantage susceptibles de calmer inquiétudes et ressenti
ments , quand il évoque un stade du m o n d e où l ' Islam entrerai t c o m m e 
part icipant distinctif à une religion mondiale , le r amenan t ainsi par rappor t 
aux autres religions monothéis tes au niveau où se situent au jourd 'hu i dans 
son sein ses propres madhâhib. Voilà deux exemples, empruntés à des recher
ches orientalistes que nous rangeons parmi les plus sympathiques et les mieux 
informées : or ils ne sont pas p o u r autant p ropres à nous rassurer quant 
aux chances que les Musu lmans et nous-mêmes avons de résoudre des 
dilemmes formulés de façon aussi t ranchante et, disons-le, provocante , puis
que leur intention m ê m e est de choquer et de polémiquer. 

A 

Moins liée aux débats d'opinion, tr ibutaire d 'une investigation proprement 
scientifique, visant non pas à résoudre un di lemme, mais à l 'expliquer et à 
l 'approfondir, éventuellement à le dépasser : telle nous paraî trai t la recherche 
qui, se conformant au vœu de l 'Islam or thodoxe, entendrait analyser la façon 
dont l 'autorité scripturaire peut et, selon certains, doit se t ransformer en 
codifications à la moderne . Aussi bien est-ce là, sur le plan tant dogmat ique 
qu'historique, un légitime point de départ . U n e telle recherche relèverait, ni 
plus ni moins , de ce t ra i tement des uçûl (« sources », « principes ») qui a 
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consti tué, au cours des siècles, l 'activité fondamenta le du fiqh. O n ne voit pas 
pourquo i elle ne recourrai t pas , dans la sauvegarde scrupuleuse des textes 
anciens, aux méthodologies du présent . Pas d'ijtihâd, bien en tendu (« effort 
ca tégor ique »), sans un recours au Livre. Mais que serait ce recours s'il ne 
s'éclairait de toutes les ressources scientifiques disponibles au m o m e n t de la 
recherche ? 

O r ces ressources se sont de nos jours renforcées de nombre de progrès 
dans l 'ordre des sciences humaines et sociales : analyses textuelles et surtout 
sémiotiques, exégèse historique, éclairages socio- et anthropologiques , etc. 
Voilà pourquoi , sans aucunement pré tendre à l 'exhaustivité ni m ê m e à la 
compétence en ce domaine , nous avons cru pouvoir proposer à nos collè
gues spécialisés, no t ammen t musulmans , un certain n o m b r e de vues procé
dant d 'une certaine expérience en mat ière de sciences sociales. Ainsi restions-
nous, en l 'occurrence, fidèles au cheminement qui nous avait conduits de lon
gue date à aborder du point de vue des sciences sociales une mat ière naguère 
dévolue au pu r orientalisme. 

Cela ne peut se faire, avouons-le, sans quelque impropriété , et nous nous 
en excusons d 'avance auprès de ceux des penseurs musulmans qui mènent 
aujourd 'hui de vigoureux efforts d'exégèse ou de « libre interprétat ion » 
tadabbur. Disons tout d 'abord combien nous leur sommes redevables. Au 
commenta i re déjà, ancien d'al-Qâsimî, p o u r sa r igueur rat ionnelle, à celui 
de T 'ahir b . c A c h o u r , pour son érudition, à celui de Sayyîd Qut 'b , pour sa 
sensibilité l i t téraire, à celui de c Izze t Darwaza , p o u r sa sympathique ouver ture , 
à celui d ' a l -Mawdûdî p o u r son intégrisme sévère, aux considérations éclairées 
et éclairantes de M u h ' a m m a d a l -Mubârak , au beau Roman de la Foi de N a d î m 
al-Jisr, nous sommes redevables de maintes incitations. La mult iple recher
che indo-pakistanaise, telle qu'elle s'est développée, depuis le réformisme pré
coce de Waly Ullah chah jusqu 'aux recherches de Fazlu R a h m a n et de Ghu-
lam Parviz, nous a offert, par ses variations et parfois par ses outrances, un 
c h a m p comparatif d 'un exceptionnel intérêt. E n plusieurs occasions nous nous 
sommes aidés des formulat ions du cheik H 'a rakân , président de la Râbit'a al-
islâmiya et d'articles parus dans l 'organe de cette association, en tant que 
reflétant l 'or thodoxie la plus exigeante. 

N o t r e relecture donc, bien que ne s 'autorisant pas des sciences religieuses, 
mais sociales, et ne se p laçant pas sur le m ê m e p lan que celle de ces docteurs , 
qu'el le ne suit pas toujours, tant s'en faut, n 'aura i t pas été possible sans la leur. 
Ce n'est qu 'en vue d 'un dialogue mondialiste que nous en donnerons ici 
quelques premiers aperçus. 
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L e chercheur ès-sciences sociales ne peut disjoindre le texte du Coran de 
l 'énorme charge de suscitation collective que l 'Islam, depuis les origines, y 
a t rouvée et y t rouve encore. Suscitation qui ne s 'at tache pas seulement au 
sens du texte, mais à sa sémiotique et aux att i tudes qu 'en a dégagés concrè
tement , de générat ion en générat ion, la pra t ique collective. Or cela pour ra i t 
faire considérer sous un nouveau jour quelques-uns des problèmes les plus 
tradit ionnels, et dont beaucoup apparaissaient comme insolubles. 

Examinons par exemple le rappor t de l 'Un et du Multiple, qu 'évoquent 
d 'une p a r l 'être métaphys ique du C o r a n (al-imâm al-mubîri), uni taire et défi
nitif, « incréé » comme le proclame la théologie or thodoxe, et d 'autre part 
son « art iculation » tafçîl tant en sous-ensembles (sourates, versets, etc.), 
qu 'en compor tements distinctifs individualisés. Ce rappor t semble lui-même 
évoquer une série de statuts logiquement et même historiquement étages. U n 
et total dans la pensée de Dieu, le message coranique est « descendu » par 
unités discrètes, i rrégulièrement échelonnées dans le temps des hommes , et 
pour ainsi dire s'y étalant cala mukthin (XVII , 106). U n e unité d'un autre 
ordre , d'initiative prophét ique , mais inspirée pa r Dieu, présida, selon les Musu l 
mans , au rangement du Livre, tel qu'il nous est transmis depuis le Prophète , 
et selon la consignation qu 'en a fixée le calife Osman. Cet ordre , irréductible 
à la succession chronologique, appara î t souvent inintelligible à la crit ique occi
dentale. Mais justement ce qu'il compor te d ' incohérences supposées (inver
sion générale entre les périodes médinoise et mecquoise , juxtaposit ion d e frag
ments de divers âges dans le discours, etc.) s 'explique parfai tement, si l 'on y 
voit l'effet d 'une démarche délibérée tendant à conférer à un matériel divis 
une formulat ion uni taire ou « modél ique », c o m m e nous dirions depuis les 
études de Jakobson et de Your i Lo tman . 

Or, entre autres dimensions du discours coranique (eschatologie, promesse, 
récit, etc.), il en est une dont nous devons faire le plus grand cas : c'est 
quand ce discours parle de lui-même. Il se fait alors comme nous dirions, 
méta texte . Ecoutons- le alors en premier lieu. Il se refuse tout à la fois d 'être 
descendu « comm e un tout » jumlatan wâh'idatan (XXV, 32), et d 'être sou
mis à aucune fragmentat ion. Tel nous para î t en effet le sens à donner à la 
condamna t ion des muqtasimîn, c 'est-à-dire des « diviseurs », de ceux qui met
traient le message « en morceaux » "id'în (XV, 91). Métaphysiquement un, 
échelonné dans l 'ordre métahistor ique de la révélation, le Coran redevient un 
modè le un ique et total en sa consistance de « foliaire » maçh'af, cependant 
que, comme texte, il s 'articule jusqu 'aux échelons les plus ténus : syntagmes, 
mots, etc. Ajoutons encore les suscitations aussi individualisées qu ' innom
brables et circonstantielles, qu'il nourr i t depuis quatorze siècles dans la 
c o m m u n a u t é d'Islam, cette dernière toutefois se réclamant d 'un idéal unitif 
et unitaire. 
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Laissons de côté ces dernières perspectives, qui appelleraient une étude de 
psychologie collective (sur observations, quest ionnaires , documents et confes
sions) inentamée à notre connaissance, et tenons-nous en au niveau du texte. A 
ce niveau, commen t nier que l 'é tude gagnerai t à faire état des enseignements de 
la phonologie, de la sémiotique, de la nouvelle rhétor ique ? D e quel prix, par 
exemple, ne serait pas la recherche de régularités (ou de leur contraire) dans 
la distribution des phonèmes coraniques ! U n ingénieur égyptien, travaillant 
en Amér ique , le D r Rachad Khalifa vient d'avoir l'idée de traiter par ordi
na teur la fréquence comparée des initiales pa r quoi commencent certaines 
sourates, question controversée s'il en fût ! Divers indices de fréquence lui 
permet tent d 'aboutir à des constats assez étonnants . Se doutait-on, par exem
ple, que les sourates Qâf et al-Chûra, qui commencen t l 'une et l 'autre par un 
qâf, bien que la seconde offre aussi d 'autres initiales, contiennent l 'une et 
l 'autre le m ê m e n o m b r e de sons q : 57 chacune, soit, à elles deux, 114, c'est-
à-dire le n o m b r e total de sourates du C o r a n ? Est-ce un hasard ? I m p r o b a 
ble ! E t l 'ouvrage signale d 'autres étranges symétries. Il les ramène , évidem
ment , à l 'initiative divine. N o u s n 'avons pas, bien entendu, à discuter cette 
respectable conviction. Mais nous rapprocherons des régularités ainsi obser
vées celles que l 'on sait relever aujourd 'hui , mutatis mutandis, dans n o m b r e 
de textes poét iques : intervention, à coup sûr, d u « modél ique » qui, si l 'on 
peut dire, t ransforme en un cristal unitaire les séquences logiques et phoniques 
d 'un discours. 

D 'aut res régularités, d 'autres ruptures , disons de rythme, ressortiraient 
d 'une analyse phonologique du Coran , laquelle comparerai t la fréquence 
respective des phonèmes et leur distr ibution pa r secteurs, aux fréquences 
correspondantes dans des textes de m ê m e époque, les poèmes de Labîd ou 
de H ' assan b. Thâbi t pa r exemple. Ces fréquences, on les a calculées p o u r 
les phonèmes du Çih'âh'. Malgré l 'écart dans le temps, elles feraient ressortir 
avec le Co ran des différences et des rencontres que l 'on ose croire signifi
catives. 

Mais ne prolongeons pas des constats qui relèveraient d'études très lon
gues et très spécialisées. La seule conclusion que nous voudrions tirer de ce 
qui précède, c'est que l'exégèse coranique peut légit imement a t tendre beau
coup des progrès actuels de la linguistique et des autres disciplines humaines 
et sociales. E t s'il est vrai que pa r l 'étude du texte doive commencer toute 
approche des problèmes touchant à l 'Islam — l'Islam religion et l 'Islam 
communau té — cet approfondissement disons philologique, prolongeant 
malgré les apparences les efforts d 'un Bayd 'âwî et de bien d 'autres, tandis 
que les études de contextes socio-historiques s'installeraient dans les perspec
tives d 'un T 'abar î , peut et doit condi t ionner toute m o d e r n e interprétat ion. Il 
s'agira en l 'espèce, on le voit, non de manipuler des sens, s 'étageant du 
z'âhir au bât'in, comme fait l 'ésotérisme, mais en sens inverse, et co mme 
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symétr iquement au ta'wîl, de plonger dans l 'épaisseur d 'un langage. Sera-ce 
outrer les continuités que de soutenir qu 'une telle étude, bien entendu pluri
disciplinaire, loin de rompre avec le tafsîr t radit ionnel c o m m e l'ont fait, à 
leur façon, les myst iques d 'une par t , certains orientalistes de l 'autre, reviendrait 
à u n e exploration littérale, mais qu 'armeraient cependant les moyens de la 
moderni té ?... 

* 
•* 

Insister ainsi dans des directions soit sociologiques (liaison du texte avec 
des compor tements individuels ou collectifs, eux aussi justiciables de tafçîl 
c'est-à-dire d 'une décomposit ion en unités discrètes), soit encore sémiotiques, 
mais qui toutes nous mènera ient dans l 'épaisseur d u texte, ce ne sera pas , bien 
entendu, négliger des significations, que le Livre annonce en effet devoir être 
claires et justiciables de l 'arabe commun . Et l 'on ne peu t en effet qu 'ê t re 
frappé, pa r exemple, de la clarté dénotat ive de la p lupar t des mots et des sen
tences coraniques . Rien en effet, ou très peu, qui y rappel le le gharîb des poètes 
contempora ins ou antér ieurs . Mais le Coran ne consiste pas e n « feuilles » de 
p r ime abord « déployées » çuh'ufan munchara (LXXIV, 52). Son évidence dé
notat ive s'enrichit à tout m o m e n t de connotat ions qui relèvent du ghayb ou 
« mystère ». Dès lors que nous nous préoccuperions de sémant ique supraseg-
mentaire , divers ordres d ' interrogation nous viendraient immanquab lement à 
l 'esprit. Les deux cas-limites du langage, pensai t déjà Aristote, sont l 'énigme 
et le jargon. La poésie antéislamique, accumulant à plaisir les mots rares et 
les sonorités bizarres, entremêle sa suscitation lyrique de passages jargon-
nants, propres à créer des effets pit toresques ou des moments de « bruit » 
dénués de sens facile encore que pa radoxa lement soumis à la r igueur uni taire 
du mèt re choisi. 

Ent ièrement clair, ou peu s'en faut, si l'on se tient au niveau de la lexi
cographie et de la sémant ique segmentaire, le Coran , outre une coloration 
générale de mystère, ce qui va de soi, pose en beaucoup de cas de ces 
énigmes dont Jacob envoyait Joseph élucider les solutions en Egypte (XII , 6). 
L 'une de ces énigmes, et non des moindres , consiste dans la juxtaposition 
de motifs hétérogènes à l ' intérieur d 'une m ê m e sourate. Ce t effet, p a r 
l 'absence fréquente de particules disjonctives, se ramasse parfois en pures 
parataxes. Qui pourra i t nier — à moins de considérer ces juxtapositions 
c o m m e oiseuses — que le sens à en tirer, en vue n o t a m m e n t d 'applicat ions 
morales ou prat iques, ne dépende pas d 'une investigation de ce qui soustend 
ces assemblages ? A cet égard, non seulement l 'usage de l 'accumulat ion et 
de l'ellipse, mais la suite séquentielle ou l 'entrelacs des thèmes , la p ropor t ion 
quanti tat ive de leurs re tours , la façon dont ils s 'enclenchent les uns sur les 
autres, ou se disjoignent, la façon dont quelques mots parfois reviennent en 
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leit motiv, compten t obligatoirement p o u r l ' humaine compréhension. Certes le 
savant islamique, et dans une certaine mesure le croyant, et surtout le croyant 
arabe, t irent intuit ivement d'éléments aussi divers une émotion et une 
compréhension globales. Mais reconnaissons qu 'un commenta i re seulement 
lexical, ou la pa raphrase dont on se contente t rop communémen t , négligent 
beaucoup t rop des précieux indices qu'offre une telle s t ructure . E n termes 
islamiques, disons que l 'é tude des procédures de Yi'jâz ou « insupérabili té » 
coranique a encore à progresser . 

Ainsi la sourate X X I V « L a lumière » commence-t-elle, comme on sait, 
par le terrible commandemen t de son verset 2, sur le chât iment du fornica-
teur. L ' injonction s 'encadre entre un p réambu le (1) qui en renforce encore 
le caractère péremptoi re , et un m e m b r e de phrase proscr ivant en l 'espèce toute 
indulgence. Le verset 3 parachève la pénalité. Voilà donc, par excellence, un 
h'ukm, ou « no rme », tel qu 'on en dénombre , dans le Coran , exprimés avec 
plus ou moins de solennité, quelque cinq cents (d 'autres disent seulement 
deux cents), couvrant la mora le , le rituel, le constitutionnel, le civil, et, 
comm e ici, le pénal . O n comprend que dans le cas d'espèce l 'application s'en 
impose au M u s u l m a n strict. E t c'est effectivement sur u n certain n o m b r e de 
prescript ions pénales qu 'au jourd 'hu i m ê m e se dépar tagen t ceux qui reven
diquent une législation exclusivement ou pr inc ipa lement coranique, et les 
partisans de la laïcité. 

Seulement les cinq cents normes au plus qui ressortent, selon les légistes, 
de plus de six mille versets, sont loin de couvrir toutes les éventualités de la 
vie, et no t ammen t de la vie moderne , bien aut rement complexe qu'elle ne 
pouvai t l 'être à Médine au VII* siècle de notre ère. Il est vrai qu 'une source 
supplétoire, la Sunna, fournit d ' innombrables matér iaux, d'ailleurs justiciables 
d 'une critique spécialisée où s'est déployée l 'ingéniosité des muh'addithîn ou 
« tradit ionnaires ». Elle n e se donne pas pour autant comme exhaustive. 
L 'ext rapola t ion a été et sera toujours nécessaire. Exemple : en mat iè re 
d 'é thique sexuelle, p o u r autant que ce soit là l 'axe de la vingt-quatr ième sou
rate , on ne peu t que constater qu'elle n 'édic te nulle pa r t la lapidat ion de 
l 'adultère, bien que la Sunna en relate quelques cas, n o n sans exprimer, de la 
pa r t du Prophè te , regrets et compassion. U n p rob lème donc , à tout le moins , 
se pose : celui des décalages de l 'explicitation. C o m m e n t d 'au t re par t n 'être 
pas sensible au fait que si trois versets visent expressément la sanction, les 
vingt-trois suivants en entourent la mise en œuvre de restrictions procédurales , 
ou menacen t de chât iment l 'accusat ion gratui te et la ca lomnie ? 
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Est-ce un hasard enfin que par quatre fois à divers endroits de la sourate 
revienne l 'objurgation : « N'eussent été la faveur d 'Allah envers vous et sa 
miséricorde.. . (10) ... vous auriez été atteints par un tourment immense pour 
l 'œuvre à laquelle vous vous êtes livrés (14, et cf. encore 20) ». On ne saurai t 
non plus méconna î t re qu 'en plein milieu du texte (34, 35) la célèbre invo
cation de Dieu, lumière cosmique, ne por te l 'énoncé à de sublimes hauteurs , 
dont les prescriptions sur l 'éthique et la bienséance consti tueront en quelque 
sorte des corollaires réductifs. D'ailleurs, parsemées à tant d'endroits de la 
sourate, que de références à cette réc iproque huma in e de la lumière cosmique, 
qu 'est la vision (2, 27, 28 , 29, 30, 3 1 , 37, 54, 58 , 59, 60, 6 1 , 62, 63 , 64) ! 
Sourate de la lumiè re / soura te du regard ! 

Quoi qu'il en soit de ces remarques , qui n 'entendent pas contester mais 
prolonger le tafsîr or thodoxe, il paraî t difficile d 'exclure d 'une saine exégèse 
la prise en compte non seulement d 'une doctrine et d 'une rhétor ique, mais 
d 'une logique d'exposition. Or les développements de la logique contempo
raine, symbolique et ma thémat ique en particulier, devraient permet t re non 
de « traduire» le texte, mais d'en analyser les achèvements . Loin de dissou
dre le texte, ces procédures permet t ra ient d'en dépasser les interprétations 
pu remen t philologiques, t rop souvent réduites à la seule paraphrase . N o n 
pas , répétons-le, en direction d 'une spéculation de 1' « imagination créa
trice », com m e ont fait beaucoup de mystiques, mais tout au contra i re vers 
un littéralisme modernisé : paradoxale mise à jour , pourra i t -on dire, des 
positions Z'âhiri tes ! 

C'est donc une modernisat ion des études coraniques qui devrait, selon 
nous, constituer le préalable des efforts tendant à une réapplication de la Loi 
dans le siècle. Il en résulterait, souhaitons-le, une investigation historique et 
critique, donc un progrès dans l 'examen des solutions qu 'au cours des siècles, 
et en fonction de situations profondément différentes de celles du m o n d e 
actuel, les anciens fuqahâ avaient dégagées ou extrapolées du Livre et de la 
Sunna. No tons que la p lupar t l 'avaient fait pa r voie de déduct ion analogique 
qiyâs, ce en quoi se manifestait , pensons-nous, un sens spécifique très sûr de la 
na ture du message. Le Coran, en effet, ne peut être considéré comme un 
code, dans l 'acceptation actuelle. M a h o m e t l'a reçu de la révélation non 
comme tel, mais c o m m e un modèle , voire comme un archétype. Et ses p ro 
pres conduites et paroles, déployant ces bases non par déduct ion intellec
tuelle, mais , si l 'on peut dire, par fidélité « modél ique », t ransmet ta ient 
aux fidèles cet archétype au second degré qu'offre la Sunna. La face imagée et 
formelle du qiyâs nous para î t donc plus authent ique et plus crédible pour ce 
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genre d'exégèse que sa face syllogistique, cette dernière non indemne, on le 
sait, d ' influences helléniques. Le « ra isonnement » ou râ'y auquel ont précoce
ment recouru certaines écoles pourra i t à cet égard avoir fourni une sorte de 
réplique à ces projections imagées de modèle . Opéra t ion abstrai te d 'un côté, et 
de l 'autre déploiement de l ' inaugural . Or insister sur celui-ci, n 'est-ce pas 
circonscrire celle-là ? Et réc iproquement observons que la méfiance à l 'égard 
du qiyâs compor ta i t l 'élargissement des « cas » procurés pa r la Sunna . De 
fait, nous voyons Ibn H 'anba l tabler sur un matér iel de h'adîth beaucoup 
plus n o m b r e u x que Mâlik. E t ce dernier, en directe cont inui té avec la 
jamâ°a deJVIédine, pourra i t avoir été non seulement le r igoureux t radi t ionnaire 
que l 'on sait, mais un représentant fidèle de la tendance « modél ique » des 
Arabes . 

O r c'est à l 'époque m ê m e où se constituaient les grands corpus du H'adîth 
que se déployait la construction prosodique de Khalil . Le poème étant par 
excellence ce qui reprodui t un modèle , n'est-il pas possible de déceler une 
symétrie entre la réduct ion normat ive que constitue à coup sûr la métr ique 
ainsi élaborée, et qui n 'a plus varié jusqu 'à nos jours, d 'une part, et d 'autre 
part l 'élaboration touffue du fiqh islamique oscillant entre l ' inspiration modé
lique, le recours au raisonnement , la systématisation globale (Châfi e î) et 
l'initiative jurisprudentielle ? Il est vrai que le texte du Coran assumait en 
ce domaine , et du reste cont inue à assumer de nos jours, les rôles de l 'inva
riance. Rôles multiples, c o m m e on voit, et qui appellent les rôles compensa
toires de la variat ion. La créativité de l 'Islam, telle en tout cas qu'elle s'af
firma dans les deux premiers siècles de l 'hégire, a reposé sur des alternances 
structurales, que devrait refaire jouer, croyons-nous, une créativité islamique 
des temps modernes . 

*** 

Les vues qui précèdent ne sont livrées ici que sous bénéfice d'inventaire, 
et à charge d'investigations ultérieures, lesquelles promet tent d 'être ardues 
et disputées, on le voudrai t du moins. Suggestions, hypothèses de travail, 
paradoxes m ê m e : tels les proposons-nous à la discussion. Elles semblent 
s 'opposer trait pour trait à celles du regretté J. Schacht . Loin de « déshisto-
riser » le h'adîth, elles t rouvent dans le caractère dramat ique , anecdotique, et 
m ê m e gestuel qui déconcer te tant l 'Occidental (rappelons-nous l'injuste ironie 
qu 'ar rachai t à W. Marçais la transmission du h'adîth musalsal), une é tonnante 
affinité au fond anthropologique des sociétés arabes. L' idée de « conduites 
paradigmatiques », telle que nous l 'avons déjà formulée {Langages arabes du 
présent, 1974, pp . 360 sq.) revient ici à l 'esprit. 

D e nos jours la t ransformat ion d 'un corps de paradigmes en code, loin de 
t raduire un re tour aux sources, pourra i t r épondre à un changement de menta -
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lité. A u siècle dernier, l 'appari t ion de la Medjellé o t tomane est à met t re , à coup 
sûr, en rappor t s avec ce genre de t ransformat ions . D ' u n modè le en quelque 
sorte prosodique, où l ' homme islamique baignait sans contrainte (mais non , bien 
sûr, sans risques), il passait à l 'univers des réglementat ions étatiques, et cet 
univers, on ne le sait que t rop, n ' a fait depuis que devenir plus englobant et 
plus contraignant . Cette évolution n'est-elle pas constatable et obligée ? Elle 
devrait appeler, dans ce cas, des contrepart ies . Certaines sociétés en t rouvent 
en fait dans l ' imaginaire, l 'utopique, le « culturel ». Divers aspects des temps 
modernes por tera ient en tout cas à le croire. Où en sont, de ce point de vue, 
les sociétés islamiques ? Enquê te à ouvrir.. . 

*** 

Si cela est vrai, la remise en vigueur des prescriptions pénales de la Loi , 
qui soulève tant de controverses entre tenants de la canonicité et partisans de 
la laïcité, devrait nous frapper moins par son caractère de rupture que par 
son caractère de rajustement (paradoxal sans doute) avec la m a r c h e mondia le 
des choses. N o u s voici d o n c recondui ts au problème qui a donné dépar t 
à la présente recherche , à savoir les perplexités, les repentirs et les colères 
qu 'éprouve l ' Islam contempora in dans ses rappor ts avec les muta t ions du 
m o n d e et leurs présupposés profanes. Ce problème, pour être élucidé, nous 
para î t devoir se décomposer en plusieurs questions : 

1) S'il est vrai que le Coran , et accessoirement la Sunna n 'appor tent pas 
aux croyants de codification, mais une inspiration et un modèle , quel t rai
tement apporter à ceci pour le t ransformer en cela ? 

2) Peut-on, dans cette opération, et en présence des évolutions sociales 
et psychiques du présent et de l 'avenir, s'en tenir aux méthodes traditionnelles 
d'exégèse, et se passer des procédures de l 'analyse moderne ? 

3) S'il est sûr pour le croyant que Dieu est l 'universel et primordial causa-
teur, n'est-il pas aussi sûr qu'il « responsabilise » sa créature au point d'en 
évoquer la pure et simple rébellion ? 

4) A fortiori les initiatives de la vie de groupe ne sont-elles pas prévues, 
ou m ê m e postulées par le Message, et dans quelles limites ? 

5) N o r m e s et limites étant recherchées dans le Livre, ou dégagées à part i r 
du Livre et de la Sunna, cette fonction exégétique et législative doit-elle 
se restreindre aux seuls docteurs de la loi, ou bien l 'évolution des sociétés doit-
elle la faire reposer aussi sur d 'autres autorités émanant , au sens large, de la 
chûra (représentants du peuple, savants profanes, etc.) ? 

6) Si l 'Islam se caractérise effectivement par son caractère global, son 
apti tude à la recollection et au ressourcement , une option très concrète et 
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qui engage à la fois le m o n d e et l 'arr ière-monde, cela implique-t-il que 
l 'application doive en être, p o u r le croyant , directe et exhaustive, et qu'elle 
exclue, par exemple, et dans quelle mesure , ces relais intermédiaires que 
constituent les par lements et les institutions ? 

Voilà les questions auxquelles on aimerait que la méditat ion islamique, 
dans ses instances les plus autorisées, répondî t par un progrès des sciences 
religieuses et sociales à la mesure des responsabilités de l 'Islam dans le monde 
d 'au jourd 'hui et de demain. On observera, pour finir, que nos questions sont 
formulées intégralement dans le langage du fiqh. A quoi devrait correspondre, 
on le souhaite du moins, u n effort correspondant des savants de la Loi pour 
discuter l 'apport présent des sciences humaines et sociales et des évolutions 
qui en découlent dans leur langage à elles. Ainsi pourrai t -on espérer que les 
att i tudes rivales qui dépar tagent le m o n d e musu lman comme le reste du 
m o n d e entre part isans d 'une authentici té reposant sur la foi et part isans d 'une 
moderni té hantée par la ma rche du m o n d e alentour, t rouvent au moins un 
terrain de conflit qui soit pert inent . U n e per t inence qui seule peut mener aux 
véritables dialogues. 

J. B . 
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